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Bureau communautaire 

Procès-verbal des délibérations du  
mercredi 10 mai 2023 à 8h 

Siège de la CC Moselle et Madon 
 

 
Étaient présent(e)s : Claude COLIN _ Laurent DIEZ _ Dominique GOEPFER _ Gilles JEANSON _ Daniel 
LAGRANGE _ Sandrine LAMBERT _ Filipe PINHO _ Patrick POTTS _ Richard RENAUDIN _ Lydie ROUYER 
_ Pascal SCHNEIDER _ Marie-Laure SIEGEL _ Benoit SKLEPEK _ Hervé TILLARD _ Thierry WEYER 
 
Étaient excusé(e)s : Jean-Luc FONTAINE 

 
Étaient absent(e)s :  
 
 

Date de la convocation : 4 mai 2023 
Date d’affichage : 11 mai 2023 
Nombre de conseillers en exercice : 16 
Nombre de présents : 15 
Nombre de votants : 15 
Secrétaire de séance : Lydie ROUYER 

 
 
 
 

Le président ouvre la séance à 8h, fait appel des membres et constate le quorum. Il aborde ensuite 
les différents points à l’ordre du jour.  
 
1. Désignation d’un secrétaire de séance 

2. Approbation du procès-verbal des délibérations de la séance du 5 avril 2023 

3. Délibérations  

N° Domaine Objet 

2023_ 81 
Politique du territoire, 
habitat, logement 

Habitat - attribution des aides – avril 2023 

2023_ 82 Finances 
Liaison cyclable Neuves-Maisons – CHRU Brabois – Demande 
de subvention auprès du conseil départemental 

2023_ 83 Domaine et patrimoine Centre Ariane – Avenant à un bail commercial 

2023_ 84 Domaine et patrimoine 
Centre Ariane – Avenant à la convention d’occupation du 
Pays Terres de Lorraine 

2023_ 85 Domaine et patrimoine 
Convention d’occupation précaire avec la société LOR 
ASSAINISSEMENT 

2023_ 86 Culture Modification du règlement intérieur de la Filoche 

2023_ 87 Eau - assainissement Factures d’eau - dégrèvements 

2023_ 89 
Administration générale -
Fonction publique 

Convention d’indemnisation du transfert d’un compte épargne 
temps 

2023_ 90 Domaine et patrimoine Desserte du port de Neuves-Maisons – Acquisition foncière 

2023_ 91 Commande publique 
Patrimoine – Etablissement d’une servitude de passage toute 
hauteur à la Filature 

2023_ 92 Finances 
Animations sur le Plateau Sainte Barbe et le Fond de 
Renonvaux – Demande de subvention 

 



1. Désignation d’un secrétaire de séance 

A l’unanimité, Lydie ROUYER a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 

 

 

2. Approbation du procès-verbal des délibérations  
 de la séance du 5 avril 2023 

Les élus valident à l'unanimité le compte-rendu.  
 
 
 

3. Délibérations 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2023_81 
 

Rapporteur :  
Laurent DIEZ - conseiller délégué chargé de l'habitat et du logement 

 
Objet :  
Habitat - attribution des aides – avril 2023 

Le bureau a reçu délégation pour délibérer sur l’attribution des aides liées à la politique de 
l’habitat :  

– aide rénovation thermique 

Le bureau aura à se prononcer sur l’attribution de l’aide validée par la commission habitat lors de 
sa séance du 17 avril 2023. 
 
 

 
Le bureau communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- attribue l’aide conformément au tableau ci-après : 
 

 
 
 

12 rue de l'Ancien Pont

54630 FLAVIGNY-SUR-MOSELLE

52 rue de Nancy

54230 CHAVIGNY

2 000,00 €  

50 058,00 €      

2023 RT 06 TM

LOMBART Pascale

ITE OPAH CCMM
ENDUIEST

54425 PULNOY
OUI 45%

47 448,00 €      

35 000,00 € 17/04/2023

Entreprise chargée des 

travaux

Montant travaux 

subventionnables

57%

37 869,00 €      

35 000,00 €OUI

Eligible au 

FART

Gain 

énergétique 

estimé (%)

Montant des 

devis (€ HT)
Date 

réservation 

de prime

17/04/2023

39 952,00 €      

Montant des 

devis(€ TTC)

Montant de 

la prime 

proposée 

(€)

1 800,00 €  2023 RT 05 M

THOUVENIN Florine

ITE + menuiseries +

ITE : LORRAINE ENDUIT

54410 LANEUVEVILLE DVT 

NANCY
OPAH CCMM

Menuiseries : ART ET 

FENETRES 

54000 NANCY

N° dossier Ressources

NOM Prénom

Nature des travaux

Précisions 

sur les 

travaux
Adresse
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DÉLIBÉRATION N°  2023_82 
 

Rapporteur :  
Sandrine LAMBERT - Vice-présidente chargée des mobilités actives 

 
Objet :  
Liaison cyclable Neuves-Maisons – CHRU Brabois – Demande de subvention auprès 
du conseil départemental 

Dans le cadre du schéma des liaisons cyclables structurantes adopté par le conseil communautaire 
le 16 juin 2022, la CCMM va engager en 2023 la réalisation de la liaison entre la gare de 
Neuves-Maisons et le CHRU de Nancy-Brabois. 

Le bureau est invité à solliciter une aide du conseil départemental de Moselle et Madon au titre 
du fonds vélo. 
 
 

 
Le bureau communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- sollicite l’aide financière du département de Meurthe-et-Moselle pour la réalisation de la liaison 
cyclable entre Neuves-Maisons et le CHRU de Brabois (coût prévisionnel HT : 1 174 926 € ; 
subvention demandée : 352 477 €). 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2023_83 
 

Rapporteur :  
Hervé TILLARD - Vice-président chargé du développement économique 

 
Objet :  
Centre Ariane – Avenant à un bail commercial 

La société GEXPLORE, installée au centre Ariane depuis 2018, exerce des activités d’exploration 
minérale, de prospection géologique, d’expertise et de recherche dans ces domaines. Actuellement 
elle loue la majeure partie du niveau 4 et un bureau au niveau 3. Afin de faciliter son organisation, 
elle souhaite occuper la totalité du niveau 4, portant la surface occupée à 180 m² dont 125 m² 
de bureaux, à compter du 1er mai 2023. Elle rendrait l’occupation du bureau 31 au niveau 3. 

Le bureau communautaire est invité à approuver l’avenant n°7 à son bail commercial. 
 
 

 
Le bureau communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 



- approuve l’avenant n°7 au bail commercial en date du 20 août 2018 conclu avec l’entreprise 
GEXPLORE, pour une occupation totale du niveau 4 à compter du 1er mai 2023 et rappelle les 
éléments résultants du bail et des avenants :  
 

- Locaux occupés au niveau 4 : ensemble du niveau soit 180 m² dont 125 m² de bureaux 
 

- Loyer : 1 192,40 € HT mensuels 
 

- Avance sur charges : 375 € mensuels  
 

- autorise le président à signer l’avenant n°7 et toute pièce relative à la présente délibération. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2023_84 
 

Rapporteur :  
Hervé TILLARD - Vice-président chargé du développement économique 

 
Objet :  
Centre Ariane – Avenant à la convention d’occupation du Pays Terres de Lorraine 

L’Agence de développement Terres de Lorraine assurait depuis le 1er janvier 2018 la prise en 
charge financière de l’abonnement Internet par fibre optique des espaces communs du centre 
Ariane (salles de réunion notamment).  

Suite au déploiement de la fibre optique par LOSANGE, le Pays Terres de Lorraine (suite à sa 
fusion avec l’Agence de développement fin 2022) a contracté un nouvel abonnement plus 
compétitif. 

Ces coûts relevant de la CCMM en sa qualité de propriétaire, ils sont déduits des charges dues 
par le Pays Terres de Lorraine. Ils sont revus à la baisse à compter du 1er mai 2023.  

Le montant venant en déduction des charges est de 594 € HT par an.  

Pour rappel, les frais précédemment pris en charge s’élevaient annuellement à 1 464 € HT. 

Cette déduction intégrera les régularisations de charges éditées chaque année. 

Le bureau communautaire est invité à approuver l’avenant n°9 à la convention d’occupation. 
 
 

 
Le bureau communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve l’avenant n°9 à la convention d’occupation conclue avec le Pays Terres de Lorraine 
relatif à la répartition des frais de fibre optique bénéficiant aux parties communes du centre 
Ariane. 
 

- autorise le président à signer l’avenant n°9 et toute pièce relative à la présente délibération. 
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DÉLIBÉRATION N°  2023_85 
 

Rapporteur :  
Hervé TILLARD - Vice-président chargé du développement économique 

 
Objet :  
Convention d’occupation précaire avec la société LOR ASSAINISSEMENT 

La société LOR ASSAINISSEMENT occupe une cellule artisanale du Champ le Cerf dont le bâtiment 
est destiné à la vente, courant 2023. 

Afin de libérer les locaux et de permettre à la société LOR ASSAINISSEMENT de poursuivre ses 
activités dans un contexte de départ prochain à la retraite de son dirigeant, il a été proposé à ce 
dernier un local temporaire sur le site Varnier.  

Il s’agit d’un hangar de 360 m² à Pont-Saint-Vincent.  

La société est pleinement informée que l’ensemble immobilier est voué à la démolition. 

Dans ce cadre, la convention d’occupation précaire est proposée pour une durée de 15 mois, du 
1er juin 2023 au 31 août 2024 et est consentie à titre gratuit. 

Le bureau communautaire est invité à approuver la convention d’occupation précaire. 
 
 

 
Le bureau communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve la convention d’occupation précaire avec la société LOR ASSAINISSEMENT à compter 
du 1er juin 2023 sur le site Varnier à Pont Saint Vincent. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2023_86 
 

Rapporteur :  
Richard RENAUDIN - Vice-président chargé de la culture 

 
Objet :  
Modification du règlement intérieur de la Filoche 

Une révision du règlement intérieur de la Filoche s’avère nécessaire au regard de la RGPD. En 
effet, un paragraphe a été introduit concernant le « compte famille » : dès lors qu’une famille 
compte au moins trois membres, une personne référente désignée au moment de l’inscription peut 
accéder à tous les comptes des membres de cette famille afin de procéder à des réservations ou 
des prolongations de document via le catalogue en ligne. (Article 5)  

Par ailleurs, des modifications sont apportées aux parties « fonctionnement de l’espace multimédia 
» et « fonctionnement de la ludothèque » concernant les conditions d’accès relatives à l’âge des 
usagers (Articles 34 et 37). 
  



 

Toutes les références à plusieurs espaces multimédias ont été supprimées. 

Une nouvelle partie relative à la programmation culturelle a été introduite afin de rappeler, à la 
fois, la gratuité des événements, mais aussi la nécessité de réserver afin de respecter les jauges 
de spectateurs autorisés. (Articles 48 et 49) 
 
 

 
Le bureau communautaire,  
 
vu l’avis favorable de la commission culture du 11 avril 2023, 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve le règlement intérieur de la Filoche ci-annexé. 
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DÉLIBÉRATION N°  2023_87 
 

Rapporteur :  
Gilles JEANSON - Vice-président chargé de l'eau et de l'assainissement 

 
Objet :  
Factures d’eau - dégrèvements 

Sur proposition de la commission eau-assainissement du 3 avril 2023, le bureau est invité à se 

prononcer favorablement sur les dégrèvements suivants : 

 

Adresse Objet Dégrèvement 

6000-VISOT Bernard 
11 Allée Murat 

54630 RICHARDMENIL 
Fuite sur canalisation 

67 m3 sur les redevances 
assainissement 

16293- MELARD ZUGARO 
Sylvain Sarah 
7 rue du bac 

54850 MEREVILLE 

Fuite sur joint après compteur 
1036m3 sur les redevances 

assainissement 

9544-HEHN Michel 
564 rue Salvadore Allende 
54230 NEUVES-MAISONS 

Fuite sur canalisation 
75m3 sur les redevances 

assainissement 

 
 

 
Le bureau communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve les dégrèvements ci-dessus. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2023_89 
 

Rapporteur :  
Filipe PINHO - Président 

 
Objet :  
Convention d’indemnisation du transfert d’un compte épargne temps 

A l’occasion de la mutation d’une agente de la CCMM à la CC du pays de Colombey et du Sud 
Toulois, le bureau est appelé à adopter une convention d’indemnisation de la collectivité d’accueil 
au titre du compte épargne temps transféré (7 jours x 90 €). 
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Le bureau communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve la convention avec la communauté de communes du pays de Colombey et du Sud 
Toulois relative à l’indemnisation du transfert d’un compte épargne temps. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2023_90 
 

Rapporteur :  
Daniel LAGRANGE - Vice-président chargé de la prévention des inondations, de la 
voirie et des travaux 

 
Objet :  
Desserte du port de Neuves-Maisons – Acquisition foncière 

Par délibération n°2018_45 du 29 mars 2018, le conseil communautaire a approuvé la convention 
de projet urbain partenarial avec TERIALIS en vue d’aménager le secteur de la Solière à Neuves-
Maisons (petit crassier rive droite). 

Le projet a permis l’implantation d’une unité de stockage et de conditionnement d’engrais, qui 
utilise pour son approvisionnement la Moselle canalisée contiguë au site. En liaison avec la société 
Bétons Feidt France, une prestation de manutention portuaire est proposée à toute entreprise tierce 
susceptible d’utiliser la voie fluviale. 

Cette opération de construction nécessitait l’aménagement d’une voirie nouvelle, par création d’un 
tronçon alternatif à la voirie d’accès aux sites industriels existante sous maîtrise d’ouvrage de la 
CCMM.  

La convention de projet urbain partenarial prévoyait la prise en charge par TERIALIS d’une partie 
des équipements publics à réaliser par la CCMM et notamment la rétrocession, à l’issue des 
travaux, de l’emprise de la voirie à la CCMM. 

Les travaux de voirie étant achevés, l’unité de stockage et de conditionnement d’engrais 
opérationnelle et le port privé en fonctionnement, il convient d’acquérir l’emprise conformément à 
l’article 4.2 de la convention et au plan de division parcellaire réalisé par GEODATIS.  

Ainsi il est proposé d’approuver l’acquisition des parcelles A0 159, 161, 164, 169 et 171 sur le 
ban de Neuves-Maisons pour un montant de 1 € par propriétaire, à savoir la SCI du port de 
Neuves-Maisons, la société anonyme des magasins généraux d’Epinal, TERIALIS et SAM. 
 
 

 
Le bureau communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
  



 
- approuve l’acquisition, sur le ban de Neuves-Maisons, de la parcelle A0 159 (sur la société 
anonyme des magasins généraux d’Epinal), les parcelles AO 161, 164 et 171 (pour moitié sur la 
SCI du port de Neuves-Maisons), les parcelles AO 161, 164 et 171 (pour moitié sur TERIALIS) et 
la parcelle AO 169 (sur la SAM) pour un montant de 1 € par vendeur. 
 
- autorise le président à signer les compromis et actes de vente correspondants. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2023_91 
 

Rapporteur :  
Patrick POTTS - Vice-président chargé des bâtiments et travaux 

 
Objet :  
Patrimoine – Etablissement d’une servitude de passage toute hauteur à la Filature 

La CCMM est propriétaire de plusieurs lots au sein de l’ensemble immobilier de la Filature à 
Chaligny.  

Lors de la pose de blocs de climatisation ou de ventilation en toiture, une gaine commune toute 
hauteur a été prévue pour assurer la pose d’éléments en toiture et leur raccordement à la cellule 
commerciale ou au local d’activités.  

Une servitude toute hauteur doit être établie préalablement au passage des éléments dans cette 
gaine. Afin d’éviter la constitution d’une servitude de passage toute hauteur lors de l’aménagement 
de chaque lot, il est proposé d’établir une convention de servitude de passage pour l’ensemble 
des lots de la CCMM. 
 
 

 
Le bureau communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve l’établissement de la servitude de passage toute hauteur au sein de l’ensemble 
immobilier de la filature à Chaligny pour les lots dont la CCMM est propriétaire. 
 
- autorise le président à signer la servitude de passage par acte notarié. 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2023_92 
 

Rapporteur :  
Thierry WEYER - Vice-président chargé des espaces naturels, agriculture et 
alimentation 

 
Objet :  
Animations sur le Plateau Sainte Barbe et le Fond de Renonvaux – Demande de 
subvention 
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Pour mener à bien les actions du plan de gestion partagé de l’espace naturel sensible du plateau 
Sainte Barbe et du Fond de Renonvaux à Chavigny (classement ENS en 2023), la CCMM sollicite 
chaque année des subventions auprès du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle. 

En 2024, le soutien départemental pour la réalisation d’animations grand public et scolaires fait 
l’objet d’un appel à projets auquel répond la CCMM en demandant 10 600 € pour les animations 
de sensibilisation (34 demi-journées scolaires et 7 demi-journées grand public).  

Le bureau communautaire est invité à approuver la demande de subvention au titre de l’appel à 
projets départemental « biodiversité et paysage – sensibilisation et éducation »  
 
 

 
Le bureau communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve la demande de subvention ci-dessus, auprès du conseil départemental de Meurthe-et-
Moselle dans le cadre de l’appel à projets départemental « biodiversité et paysage – 
sensibilisation et éducation ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



 
 
 

 
 

 

 
 
 
 
 

Délibérations  
 

N° Domaine Objet 

2023_ 81 
Politique du territoire, 
habitat, logement 

Habitat - attribution des aides – avril 2023 

2023_ 82 Finances 
Liaison cyclable Neuves-Maisons – CHRU Brabois – Demande 
de subvention auprès du conseil départemental 

2023_ 83 Domaine et patrimoine Centre Ariane – Avenant à un bail commercial 

2023_ 84 Domaine et patrimoine 
Centre Ariane – Avenant à la convention d’occupation du 
Pays Terres de Lorraine 

2023_ 85 Domaine et patrimoine 
Convention d’occupation précaire avec la société LOR 
ASSAINISSEMENT 

2023_ 86 Culture Modification du règlement intérieur de la Filoche 

2023_ 87 Eau - assainissement Factures d’eau - dégrèvements 

2023_ 89 
Administration générale -
Fonction publique 

Convention d’indemnisation du transfert d’un compte épargne 
temps 

2023_ 90 Domaine et patrimoine Desserte du port de Neuves-Maisons – Acquisition foncière 

2023_ 91 Commande publique 
Patrimoine – Etablissement d’une servitude de passage toute 
hauteur à la Filature 

2023_ 92 Finances 
Animations sur le Plateau Sainte Barbe et le Fond de 
Renonvaux – Demande de subvention 

 
 
 
 

Le secrétaire,  Le président, 
 
 
 
 

  

Lydie ROUYER  Filipe PINHO 


